
Avant-projet de règlement grand-ducal portant 1. adaptation des montants des 
forfaits visés par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 précisant le 
financement des mesures d'aide sociale à l'enfance et à la famille et redus aux 
prestataires du chef des prestations effectuées au cours des années 2011 et 
2012 et 2. modification du règlement grand-ducal du 17 août 2011 précisant le 
financement des mesures d'aide sociale à l'enfance et à la famille 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau; 

Vu la loi modifiée du 8 septembre 1998 réglant les relations entre l'Etat et les 
organismes œuvrant dans les domaines social, familial et thérapeutique; 

Vu la loi modifiée du 16 décembre 2008 relative à l'aide à l'enfance et à la 
famille; 

Vu le règlement grand-ducal du 17 août 2011 précisant le financement des 
mesures d'aide sociale à l'enfance et à la famille; 

La Commission de concertation entendue en son avis; 

La Chambre de Commerce, la Chambre d'Agriculture, la Chambre des Métiers, 
la Chambre des Salariés et la Chan1bre des Fonctionnaires et Employés 
Publics demandées en leur avis; 

Notre Conseil D'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la Famille et de l'Intégration et de Notre 
Ministre des Finances et après délibération du Gouvernement en Conseil; 

Arrêtons: 

1erArt. • Les prestataires ayant droit aux forfaits journaliers pour ·Ie placement 
institutionnel ou l'accueil socio-éducatif de jour ou de jour et de nuit du chef des 
prestations effectuées entre le 1er janvier 2011 et le 31 décembre 2011 se verront 
attribuer un paiement unique correspondant à 2,43 % des montants perçus. 

Les prestataires ayant droit aux forfaits horaires du chef des prestations effectuées 
entre le 1er octobre 2011 et le 31 décembre 2011 se verront attribuer un paiement 
unique correspondant à 4,55 % des montants perçus. 

Les prestataires ayant droit aux forfaits mensuels du chef des prestations effectuées 
entre le 1er octobre 2011 et le 31 décembre 2011 se verront attribuer un paiement 
unique correspondant à 1,53% des montants perçus. 
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Art.2. Pour les prestataires ayant droit à des forfaits horaires, journaliers et mensuels 
suivant la tarification du règlement grand-ducal du 17 août 2011 précisant le 
financenlent des mesures d'aide sociale à l'enfance et à la famille du chef des 
prestations .effectuées entre le 1er janvier 2012 et le premier du mois suivant la 
publication du présent règlement grand-ducal au Mémorial, la liquidation du montant 
correspondant à la différence entre les montants des forfaits définis par le «Tableau 
des forfaits» figurant en annexe du présent règlement grand-ducal et les montants 
des forfaits fixés dans le tableau figurant en annexe du règlement grand-ducal du 17 
août 2011 précité se fait par voie d'un paiement unique. 

Art.3. L'annexe intitulée «Tableau des forfaits» du règlement grand-ducal du 17 août 
2011 précisant le financement des mesures d'aide sociale à l'enfance et à la famille 
est remplacée par celle figurant en annexe du présent règlement grand-ducal. 

Les montants des forfaits fixés au «Tableau des forfaits» annexé au présent 
règlement grand-ducal correspondent au nombre 1 00 de l'indice pondéré du coût de 
la vie au 1er janvier 1948 et son adaptés périodiquement aux variations du coût de la 
vie conformément aux dispositions de l'article 11 de la loi modifiée du 22 juin 1963 
fixant le régime des traitements des fonctionnaires de' l'Etat et sans préjudice quant 
aux modalités de détermination des forfaits prévus par le règlement grand-ducal du 
17 août 2011 précisant le financement des mesures d'aide sociale à l'enfance et à la 
famille. 

Les forfaits prévus à l'annexe « Tableau des forfaits}) du présent règlement grand
ducal sont applicables à partir du premier jour du mois suivant la publication du 
présent règlement grand-ducal au Mémorial. 

Art. 4. Notre Ministre de la Famille et de l'Intégration et Notre Ministre des Finances 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement qui 
sera publié au Mémorial. 
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EXPOSE DES MOTIFS 


La loi modifiée du 16 décembre 2008 relative à l'a.ide à l'enfance et à la famille retient 
en son article 16 que les modalités de fixation des forfaits ainsi que leurs montants 
sont déterminés par règlement grand-ducal. 

Le règlement grand-ducal du 17 août 2011 précisant le financement des mesures 
d'aide sociale à l'enfance et à la famille retient, outre les types de frais couverts par 
les différents forfaits, les modalités de fixation des forfaits et les modalités de 
participation financière des bénéficiaires des mesures d'aide, les montants des 
différents forfaits définis à l'article 15 de la loi précitée. 

Les articles 1 à 6 du règlement grand-ducal du 17 août 2011 prévoient certains 
mécanismes d'adaptation des forfaits afin de tenir compte de l'évolution d'éventuels 
coûts occasionnés aux prestataires de mesures d'aide au niveau des frais de 
personnel et des frais de fonctionnement des institutions et services suite à des 
dispositions légales, réglementaires ou conventionnelles. 

Ainsi, il est prévu que : 

- les forfaits journaliers sont fixés au plus une fois par an en fonction de 
l'évolution de l'indice du coût de la vie, de l'adaptation des quotes-part pour 
les frais de personnel de direction, d'administration, de personnel logistique et 
technique et en fonction de l'adaptation des dispositions légales, 
réglementaires et conventionnelles régissant les frais salariaux de l'ensemble 
du personnel d'une mesure d'aide, 

- les forfaits horaires sont déterminés en considération de l'évolution des 
tarifications appliquées par l'assurance-maladie et l'assurance-dépendance à 
des prestations sjmilaires, 

- le forfait mensuel est fixé sur base d'une moyenne des frais réels occasionnés 
par les prestations d'orientation, d'évaluation et de coordination. 

En considération de l'évolution de certains facteurs au cours de l'exercice 2011, tels: 

1erl'augmentation de l'indice du coût de la vie à partir du octobre 2011 
(n.i.737,83) ; 

la mise en vigueur du règlement grand-ducal du 23 novembre 2011 portant 
déclaration d'obligation générale de la convention collective de travail pour le 
Secteur d'Aides et de Soins et du Secteur social conclue entre: 1. l'asb!. 
« COPAS » ; 2.I'asbl. « Entente des foyers de jour» ; 3. l'asb!. « Entente des 
gestionnaires des centres d'accueil »; 4. l'asb!. « Entente des gestionnaires 
des institutions pour personnes âgées »; 5. l'asb\. «Entente des 
gestionnaires des maisons pour jeunes» d'une part et les syndicats OGB-L et 
LCGB, d'autre part ; 
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l'adaptation des valeurs monétaires des Réseaux d'aides et de soins 
intervenant dans le cadre de l'Assurance-dépendance à partir du 1 er octobre 
2011 ; 

- l'adaptation des tarifications appliquées par l'Assurance Maladie à partir du 1er 

octobre 2011, 

les forfa.its journaliers et horaires sont adaptés à partir de la date d'application des 
différents facteurs susmentionnés. 

La différence entre les forfaits fixés par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 et 
les nouveaux forfaits retenus à l'annexe « Tableau des forfaits» du présent projet de 
règlement grand-ducal est payée pour les exercices 2011 et 2012 par le biais de 
paiements uniques aux prestataires de mesures d'aide. Cette modalité de paiement 
a été déterlTlinée en fonction des possibilités administratives et financières de l'Office 
national de l'enfance, organe de financement. 

Il est proposé d'adapter le forfait mensuel également en fonction de l'évolution 
de l'indice du coût de la vie et de l'adaptation des frais salariaux, afin d'assurer 
l'égalité de traitement aux gestionnaires des services de coordination des 
projets d'intervention (CPI). 
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Annexe: TABLEAU DES FORFAITS 

(la numérotation correspond à la chronologie 
de l'article 15 de la loi du 16 décembre 2008) 

A. Mesures d'accueil financées par forfaits journaliers «institutionnels» 

Code n.i. 100 
Forfait journalier pour le placement institutionnel ou l'accueil socio
éducatif de jour et de nuit d'après la formule d'accueil de base 1 € 28,5039 
Forfait journalier pour le placement institutionnel ou l'accueil socio
éducatif de jour et de nuit d'après la formule d'accueil orthoQédagogigue 2 € 32,0914 
Forfait journalier pour le placement institutionnel ou l'accueil socio
éducatif de jour et de nuit d'après la formule 
d'accueil psychothérapeutique ou 
d'accueil urgent en situation de crise Qsychosociale aigue ou· 

3.1 
3.2 
3.3 

€ 40,8048 
€ 40,8048 
€ 40,9349d'accueil d'enfants de moins de trois ans 

Forfait journalier pour le placement ou l'accueil socio-éducatif de jour 
dans un foyer orthoQédagogique 
ou psychothérapeutique 

6.1 
6.2 

€ 14,8232 
€ 29,2547 

B. Mesures d'accueil financées par forfaits journaliers « accueil en famille» 

Code n.i. 100 
PART ENTRETIEN: Forfait journalier pour le placement familial ou 
l'accueil socio-éducatif en famille d'accueil d'après la formule d'accueil: 
Jour et Nuit: enfant de moins de 6 ans 
Jour et Nuit: enfant de 6 à 11,99 ans 
Jour et Nuit: enfant de 12 ans et plus 
Jour - journée entière 
Jour - demi-journée 

4.01 
4.02 
4.03 
5.01 
5.02 

€ 1,9097 
€ 2,1102 
€ 2,4816 
€ 1,3404 
€ 0,9691 

PART INDEMNISATION: Forfait journalier pour le placement familial ou 
l'accueil socio-éducatif en famille d'accueil d'après la formule d'accueil 
de jour et de nuit ou de jour: 
Jour et Nuit: accueil d'un enfant 
Jour: accueil d'un enfant - journée entière 
Jour: accueil d'un enfant - demi-journée 

4.11 
5.11 
5.12 

€ 3,8789 
€ 2,7744 
€ 1,3865 

c. Mesures d'aide et d'assistance financées par forfaits horaires « aide et 
assistance » 

Code 100 
Forfait horaire pour l'aide socio familiale en famille 7 € 6,8565 
Forfaithoraire pour l'assistance psychique, sociale ou éducative en 8.1 € 10,2856 
famille 
Forfait horaire pour l'assistance psychique, sociale ou éducative en 8.2 € 10,2856 
famille (presté dans un contexte SLEMO) 
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D. Mesures d'intervention psycho-pédagogiques, thérapeutiques et sociales 
financées par forfaits horaires « consultation - médiation- soutien» 

Forfait horaire pour consultation psychologique, psycho-affective, 
psychothérapeutique ou psychotraumatologique . 

Code n.i. 100 
Consultation psychologique, psycho-affective, psychothérapeutique ou 
psychotrat.Jmatologique ; durée minimale 30 minutes 9.1 € 6,5137 
Consultation psychologique, psycho-affective, psychothérapeutique ou 
psychotraumatologique ; durée minimale 60 minutes 9.2 € 13,0260 
Consultation psychologique·, psycho-affective, psychothérapeutique ou 
psychotraumatologique ; durée minimale 90 minutes 9.3 € 19,5397 

! 

Exploration du milieu familial, diagnostic détaillé plusieurs séances d'une 
durée totale de minimum 90 minutes avec rapport détaillé à la demande 9.4 € 26,0534 
de l'ONE 

N.B. Ces mêmes forfaits sont également applicables en cas de traitement collectif. 

Forfaits horaires pour la médiation familiale et sociale 

Code n.i. 100 
Médiation familiale et sociale; durée minimale 30 minutes 10.1 € 4,4577 
Médiation familiale et sociale; durée minimale 60 minutes 10.2 € 8,9140 
Médiation familiale et sociale; durée minimale 90 minutes 10.3 € 13,3717 

Exploration du milieu familial, diagnostic détaillé plusieurs séances d'une 
durée totale de minimum 90 minutes avec rapport détaillé à la demande 
de l'ONE 

10.4 € 17,8293 

Forfaits horaires pour les interventions d'orthopédagogie précoce, de 
psychomotricité, de logopédie ou d'orthophonie 

Code n.i. 100 
Premier examen et bilan avant traitement, rapport avec plan de 
traitement compris, d'une durée minimale de 1 heure 11.1 € 8,7974 
Bilan intermédiaire en cas de traitement de longue durée, rapport avec 
plan de traitement compris; à la demande de l'ONE (55% de 11.1) 11.2 € 4,8385 
Interventions d'orthopédagogie précoce, de psychomotricité, de 
logopédie ou d'orthophonie, traitement individuel d'une durée de 30 
minutes (55% de 11.1) 

11.3 € 4,8385 

Interventions d'orthopédagogie précoce, de psychomotricité, de 
logopédie ou d'orthophonie, traitement individuel d'une durée de 60 
minutes 

11.4 € 8,7974 

Interventions d'orthopédagogie précoce, de psychomotricité, de 
logopédie ou d'orthophonie, traitement collectif d'une durée de 60 
minutes, deux enfants, par enfant (55% de 11.1) 

11.5 € 4,8385 

Interventions d'orthopédagogie précoce, de psychomotricité, de 
logopédie ou d'orthophonie, traitement collectif d'une durée de 60 
minutes, trois enfants, par enfant (40% de 11.1) 

11.6 € 3,5191 
: 
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Interventions d'orthopédagogie précoce, de psychomotricité, de 
logopédie ou d'orthophonie, traitement collectif d'une durée de 60 11.7 € 2,6392 
minutes, quatre enfants, par enfant (30% de 11.1) 

Forfait horaire pour le soutien psychosocial par l'expression corporelle, 
artistique et artisanale ou par le contact dirigé avec les animaux ou 
l'environnement 

Code n.i. 100 
Soutien psychosocial par l'expression corporelle, artistique et artisanale 
ou par le contact dirigé avec des animaux ou l'environnement, traitement 
individuel d'une durée de 30 minutes (55% de 12.2) 

12.1 € 3,5191 

Soutien psychosocial par l'expression corporelle, artistique et artisanale 
ou parle contact dirigé avec des animaux ou l'environnement, traitement 
individuel d'une durée de 60 minutes 

12.2 € 6,3985 

Soutien psychosocial par l'expression corporelle, artistique et artisanale 
ou par le contact dirigé avec des animaux ou l'environnement, traitement 
collectif d'une durée de 60 minutes, deux enfants, par enfant (55% de 
12.2) 

12.3 € 3,5191 

Soutien psychosocial par l'expression corporelle, artistique et artisanale 
ou par le contact dirigé avec des animaux ou l'environnement, traitement 
collectif d'une durée de 60 minutes, trois enfants, par enfant (40% de 
12.2) 

12.4 € 2,5594 

Soutien psychosocial par l'expression corporelle, artistique et artisanale 
ou par le contact dirigé avec des animaux ou l'environnement,traitement 
collectif d'une, durée de 60 minutes, quatre enfants, par enfant (30°A, de 
12.2) 

12.5 € 1,9196 

E. Mesures d'assistance aux prestataires financés par forfaits horaires 
« assistance des prestataires» 

Code n.i.100 
Forfait horaire pour l'assistance médicale des prestataires (médecin 
généraliste) 

13.1 € 16,4564 

Forfait horaire pour l'assistance médicale des prestataires par le 
médecin spécialiste (en pédiatrie, en gynécologie, en psychiatrie) (13.1 
+ 10%) 

13.2 € 18,1020 

Forfait horaire pour l'assistance psychothérapeutique des prestataires 14.1 € 13,0260 
Forfait horaire pour l'assistance juridique des prestataires 14.2 € 13,0260 

F. Mesure d'orientation, de coordination et d'évaluation des mesures (mesure 
CPI) financées par forfait mensuel 

Code n.L. 100 
Forfait mensuel d'orientation, de coordination et d'évaluation des 
mesures développées au bénéfice d'un même enfant, de sa famille ou 
du jeune adulte (coordination complète) 

15.1 € 54,6156 

Forfait mensuel d'orientation, de coordination et d'évaluation des 
mesures développées au bénéfice d'un même enfant, de sa famille ou 
du jeune adulte (coordination réduite) (150/0 de 15.1) 

15.2 € 8,1923 
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COMMENTAIRE DES ARTICLES 


Art.1 er
• Les dispositions légales, réglementaires et conventionnelles concemant les 

évolutions de l'indice du coût de la vie et des frais salariaux ont sorti leurs effets au 
courant de l'année 2011. En considération des articles 1 à 6 du règlement grand
ducal du 17 août 2011 qui prévoient des adaptations des forfaits, l'article 1 dispose 
des modalités permettant de payer de manière rétroactive les adaptations des 
différents forfaits aux prestataires de mesures d'aide. Le paiement unique est choisi 
comme modalité de paiement rétroactif étant donné qu'il permet de régler la 
rétroactivité de manière rationnelle .. 

Quant au paiement unique pour 2011 dans le domaine des prestations joumalières, 
le pourcentage de 2,43 % correspond à la différence entre les tarifs retenus au 
présent projet de règlement grand-ducal et les tarifs fixés au règlement grand-ducal 
du 17 août 2011 précisant le financement des mesures d'aide à l'enfance et à la 
famille à partir du 1er janvier 2011. 

Quant au paiement .unique pour 2011 dans le domaine. des prestations horaires, le 
pourcentage de 4,55% correspond éi l'adaptation des tarifs aux nouvelles tarifications 
de l'Assurance Dépendance et de l'Assurance Maladie à partir du 1er octobre 2011. 

En ce qui conceme l'adaptation des forfaits mensuels pour 2011, le pourcentage de 
1, 53% tient compte de l'adaptation des tarifs mensuels à l'évolution de l'indice du 
coût de la vie à partir du 1er octobre 2011. 

Art. 2. Le paiement rétroactif de la différence entre les forfaits retenus au présent 
projet de règlement grand-ducal et les anciens tarifs pour l'année 2012 se fait par le 
biais d'un paiement unique de la part de l'Office national de l'enfance aux 
prestataires qui sont financés par voie forfaitaire avant le premier du mois suivant 
l'entrée en vigueur du présent projet de règlement grand-ducal. 

Art. 3. L'article 3 retient que les forfaits journaliers, horaires et mensuels fixés par le 
règlement grand-duca/du 17 août 2011 précisant le financement des mesures d'aide 
sociale sont adaptés. Les nouveaux montants des forfaits sont inscrits à l'annexe 
« Tableau des forfaits» qui fait partie intégrante du présent règlement grand-ducal et 
qui remplace l'annexe du règlement grand-ducal du 17 août 2011. 

Les adaptations des forfaits sont les suivantes : 

- les forfaits journaliers pour les prestations en institution d'accueil (codes de 
l'annexe: 1, 2, 3.1, 3.2, 3.3, 6.1, 6.2) sont adaptés à l'évolution de l'indice du 
coût de la vie (1.10.2011 : n.i. 737, 83) et à l'augmentation de 1,5 % des frais 
salariaux retenue par l'avenant au contrat collectif du secteur d'aide et de 
soins et du secteur social, qui est applicable à partir du 1er janvier 2011, 

- les forfaits journaliers payés pour les prestations de l'accueil en famille 
d'accueil (codes de l'annexe: 4.01, 4.02, 4.03, 5.01, 5.02, 4.11, 5.11, 5.12) 
sont adaptés à l'évolution de l'indice du coût de la vie (1.10.2011 : n.i. 737,83), 
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- les forfaits horaires pour les prestations d'aide et d'assistance, de consultation 
et médiation (codes de l'annexe: 7, 8.1, 8.2, 9.1, 9.2, 9.3, 9.4, 10.1, 10.2, 
10.3, 10.4, 14.1 et 14.2) sont adaptés aux nouvelles valeurs monétaires des 
Réseaux d'aides et de soins intervenant dans le cadre de l'Assurance
Dépendance et valables à partir du 1er octobre 2011, 

les forfaits horaires pour les prestations d'orthopédagogie précoce, de 
psychomotricité, de logopédie ou d'orthophonie ainsi que pour les prestations 
de soutien psycho-social (codes de l'annexe: 11.1, 11.2, 11.3, 11.4, 11.5, 
11.6, 11.7, 12.1, 12.2, 12.3, 12.4, 12.5) sont refixés en fonction des 
tarifications de l'Assurance Maladie adaptées suite à l'évolution de l'indice du 
coût de la vie à partir du 1er octobre 20.11, 

- les forfaits horaires pour les prestations d'assistance médicale (codes de 
l'annexe :13.1, 13.2) sont adaptés en fonction des nouvelles dispositions de la 
convention conclue entre l'AMMD et la COPAS suite à l'évolution de l'indice 
du coût de la vie à partir du 1er octobre 2011, 

- le montant du forfait 8.2. pour l'assistance psychique, sociale ou éducative 
d'un jeune vivant en logement semi-autonome est adapté au montant de 
l'assistance psychique, sociale ou éducative en famille afin de tenir compte du 
fait qu'il s'avère finalement indispensable de prévoir pour ce type 
d'accompagnement les mêmes qualifications que celles nécessitées pour 
l'accompagnement d'une famille étant' donné que le jeune en voie 
d'autonomie et, le cas échéant en rupture avec son milieu familial, social et/ou 
scolaire nécessite un encadrement de qualité, 

- les forfaits mensuels pour les mesures d'orientation, de coordination et 
d'évaluation des mesures d'aide tiennent compte de l'évolution de l'indice du 
coût de la vie et de l'augmentation de 1,5 % des frais salariaux prévus dans le 
cadre du contrat collectif du secteur d'aide et de soins et du secteur social. 

Dans le but de réduire dans la mesure du possible les modifications des règlements 
grand-ducaux et les formalités et démarches administratives, il parait utile de prévoir 
l'adaptation périodique des forfaits aux variations du coût de la vie conformément 
aux dispositions de l'article 11 de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des 
traitements des fonctionnaires de l'Etat. Evidemment les modalités de détermination 
des forfaits prévus aux articles 6 et 7 du règlement grand-ducal du 17 août 2011 sont 
à respecter et notamment l'avis de la. Commission de concertation prévue en matière 
de finances. 

Le 1er du mois suivant la publication du règlement grand-ducal au Mémorial est 
prévu comme date d'entrée en vigueur afin de simplifier au maximum les calculs et la 
transparence des paiements rétroactifs. 

Art. 4. Sans commentaire. 
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lE GOUVEiRNEM!ENT 
ou GRAND"':OUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Fiche d'évaluation d'impact 


Mesures législatives, réglementaires et autres 


Intitulé du projet: Projet de Règlement grand-ducal portant 1. adaptation des montants 
des forfaits visés par le règlement grand-ducal du 17 août 2011 précisant le 
financement des mesures d'aide sooiale à l'enfance et à la famille et redus aux 
prestataires du chef des prestations effectuées au cours des années 2011 et 2012 et 
2. modification du règlement grand-ducal du 17 août 2011 précisant le financement 
des mesures d'aide sociale à l'enfance et à la famille 

Ministère initiateur: Ministère de la Famille et de l'Intégration 

Auteur(s) : Joêlle LUDEWIG, conseillère de direction 1 ère classe 
Tél:24786565 
Courriel: joelle.ludewig@fm.etat.lu 

Objectif(s) du projet: 
- fixer les forfaits journaliers, horaires et mensuels acfeptés à l'évolution de facteurs prévus par les 
articles 1 er et 4 du règlement grand-ducal du 17 aoOt 2011 précisant le financement des mesures 
d'aide sociale d'aide à l'enfance et à la famille et notamment à l'évolution de l'indice du coat de la vie 
et de frais salariaux 
.. réglementer le paiement rétroactif des forfaits adaptés pour l'exercice 2011 et pour la période 2012 
se situant avant le 1er du mois suivant l'entrée en vigueur du présent projet de règlement grand-ducal 
- prévoir l'adaptation automatique des forfaits à l'évolution de l'échelle mobile des salaires et 
traitements 

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) : Ministère des Finances 

Date: 16.05.2012 

Mieux légiférer 

1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, ... ) consultée(s) : Oui [8J Non D 1 

Si oui, laquellellesquelles : Commission de concertation « finances », commission prévue par le 

règlement grand-ducal du 17 août 2011 précisant le financement des mesures d'aide sociale à 

l'enfance et à la famille (article 7) regroupant des représentants des organismes suivants: 

- Ministère de la Famille et de nntégration 

- Office national de l'enfance 

- Ministère des Finances 

- Entente des gestionnaires des centres d'accueil asbl. 

- Association des psychomotriciens asbl. 

- Association des orthophonistes asb!. 

- Société luxembourgeoise de psychologie asb/. 


Remarques/Observations: 

1 Double-click sur la case pour ouvrir la fenêtre permettant de l'activer. 

mailto:joelle.ludewig@fm.etat.lu


2. 	 Destinataires du projet: 
Entreprises/Professions libérales: Oui [gI Non D 
Citoyens: Oui [gI Non D 
Administrations: Oui IZI Non D 

3. 	 Le principe « Think small first » est-il respecté? . Oui IZI Non D N.a. 2 D 
(c.à d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 
suivant la ta.ille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?) 

Remarques/Observations: La loi du 16 décembre 200B relative à raide à l'enfance et à la famille 
prévoit de réglementer les montants des forfaits horaires. Afin de simplifier l'adaptation des forfaits 
autant que possible, les forfaits ont été repris dans une annexe au texte du projet de règlement 
grand-ducal. Dans un souci de simplification, sont prévus des paiements uniques pour 
règlementer la question du paiement rétroactif des forfaits pour l'exercice 2011 et la période 2012 
se situant avant le premier du mois suivant l'entrée en vigueur du règlement grand-ducal. 

4. 	 Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui IZI Non D 
Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, misà jour Oui 0 NonC8] 
et publié d'une façon régulière? 

Remarques/Observations: 

5. 	 Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou Oui C8] Non D 
simplifier des régimes d'autorisation et de déclaration 
existants, ou pour améliorer la qualité des procédures? 

Remarques/Observations: Le projet de règlement grand-ducal prévoit de réduire les formalités et 
démarches administratives d'une part par les paiements uniques et d'autre part par la disposition 
qui vise l'adaptation automatique des forfaits à l'échelle mobile des salaires et traitements. 

6. 	 Le projet contient-il une charge administrativeS pour le(s) Oui D Non C8] 
destinataire(s) ? (un coat imposé pour satisfaire à une 
obligation d'information émanant du projet ?) 

Si oui, quel est le coat administrati~ approximatif total? 

(nombre de destinataires x coat administratif par destinataire) 


7. 	 Le projet prend-il recours à un échange de données inter Oui D Non lZl N.a. D 
administratif (national ou international) plutôt que de demander 
l'information au destinataire? 

Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou edministration(s) s'agit-il ? 

8. 	 Le projet prévoit-il : 

une autorisation tacite en cas de non réponse Oui D Non lZl N.a. D 
de l'administration? 
des délais de réponse à respecter par l'administration? Oui D Non lZl N.a. D 
le principe que l'administration ne pourra demander Oui 0 Non C8]. N.a. D 
des informations supplémentaires qu'une seule fois? 

9. 	 Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités eVou de Oui 0 Non C8] N.a. 0 

2 N.a. : non applicable. 
311 s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à 
l'exécution, l'application ou la mise en œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application 
administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un règlement UE ou d'un accord 
international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 
4 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou 
un texte d'application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coOt de 
déplacement physique, achat de matériel, etc.). 
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procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? 


Si oui, laquelle: 


10. 	Le projet contribue-t-il en général à une: 
a. simplification administrative, et/ou à une Oui C8J Non 0 
b. amélioration de la qualité règlementaire? Oui 0 Non C8J 

Remarques/Observations: Les paiements uniques constituent une manière rationnelle pour régler 
la question des paiements rétroactifs. 

11. 	En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive}) est-il respecté? 
Sinon, pourquoi? 

12. 	Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? 

13. 	Y -a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique 
auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office) ? 

Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système? 

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration 
concernée? 

Si oui, lequel? 


Remarques/Observations: 


Egalité des chances 

15. 	Le projet est-il : 

Oui 0 Non 0 .N.a. C8J 

Oui 0 Non 0 N.a. r8J 

Oui o Non C8J 

Oui 0 Non C8J N.a. 0 

principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes? Oui 0 Non C8J 
positif en matière d'égalité des femmes et des hommes? Oui 0 Non ~ 
Si oui, expliquez de quelle manière: 

neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes? Oui ~ Non 0 
Si oui, expliquez pourquoi: 

négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes? Oui 0 Non!Zl 
Si oui, expliquez de quelle manière: 

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes et les Oui 0 Non 0 N.a. k8J 
hommes? 
Si oui, expliquez de quelle manière: 

Directive « services» 

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté d'établissement Oui 0 Non C8J N.a. 0 
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soumise à évaluation 5? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur: 
www.eco. public.lu/attributionsldg2ld_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html 

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de Oui D Non l2$l N.a. D 
services transfrontaliers 6? 

. Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur: 
www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieurIServices/index.html 

5 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services» (cf. Note explicative, p.10-11) 

6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services» (cf. Note 

explicative, p.10-11) 
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Coût 2011 : 686.153.- EUR 
Coût 2012 : 2.248.490.- EUR 

Total Impact Financier: 2.934.643.- EUR 

CALCULS EXPLICATIFS: 


Sont distingués le coût des mesures prévues pour 2012 et le coût des mesures rétroactives pour 2011 : 


A. Coût 2011 

• forfait horaire 
Forfaits horaires payés par l'ONE pour la période 
du 1er octobre 2011 au 31 décembre 2011 1.072.012.

Augmentation tarif horaire 2011 
TÇ)tal : 1.072.012.-X 4,55%= 
• forfait journalier 

4,55% 
48.777.

Conventions transitoires pendant la période 
du 1er janvier au 30 septembre 2011 
forfaits journaliers payés par l'ONE pour la période 
du 1er octobre 2011 au 31 décembre 2011 

18.478.370.

7.586.830.
Total 


Augmentation tarif journalier 2011 

Total 26.065.200.- X 2,43%= 


• forfait mensuel 
Forfaits mensuels payés par ,'ONE pour la période 
du 1er octobre 2011 au 31 décembre 2011 
Augmentation tarif mensuel 2011 
Total: 260.910.- X 1,53%= 

26.065.200.

2,43% 
633.384.

260.910.
1,53 % 

3.992.

1 

* Seulement un montant de 93% du total des conventions est inscrit au budget 2012, les 7 % restants du montant sont 
inscrits dans un article budgétaire 2013 destiné à liquider le solde du décompte annuel 



Récapitulatif 2011 

A. Forfaits journaliers institutionnels 633.384.
C, D., E. Forfaits horaires 48.777.
F. Forfaits mensuels CPI 3.992.

Total 686.153.

B. Coût 2012 

• forfait horaire 
Budget 2012 
Transfert des anciennes conventions des services 
Ambulatoires 5.906.686.- X 100/93*= 
Total: 

1.500.000.

6.351.275.
7.851.275.

Augmentation tarif horaire 2011 à 2012 
Total: 7.851.275.-X 5,38%= 

5.38% 
422.399.

• forfait journalier 
Budget 2012 
Transfert des anciennes conventions des institutions 
d'accueil 8.098.061.- X1 00/93*= 

27.745.929.

8.707.592.
Total: 36.453.521.

Augmentation tarif journalier 2011 à 2012 
Total 36.453.521.- X 4,43%= 

4,430/0 
1.614.891.

• forfait mensuel 
Budget 2012 CPI pour des mesures coordinateur projet individualisé 

2.000.000.
Augmentation tarif mensuel 2011 à 2012 3,56 % 
Total: 2.000.000.- X 3,56%= 71.200.

• forfait journalier accueil en famille 
Budget 2012 des indemnités payées aux familles d'accueil 

5.600.000.
Augmentation tarif journalier 2011 à 2012 2,5% 
Total 5.600.000.- X 2,5%= 140.000.-

Récapitulatif 2012 

A. Forfaits journaliers institutionnels 1.614.891.
B. Forfaits journaliers « accueil en famille» 140.000.
C. , D., E. Forfaits horaires 422.399.
F. Forfaits mensuels CPI 71.200.

Total 2.248.490.

2 
* Seulement un montant de 93% du total des conventions est inscrit au budget 2012, les 7 % restal1ts du montant sont 
inscrits dans un article budgétaire 2013 destiné à liquider le solde du décompte annuel 


